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LUXElffiOURG 

de 100 à 102 

I • HEGI?v'JE - COJ:NENTIONS COLLECTIVES 
-~- ......... -- --·- ____ .......__ 

Auct.ule disposition lé,?;ale luxembourgeoise ne contient une régla
. mentation. complète des conditions dans lesquelles les eonvêntions 
collectives ~Jeu vent être ao1:.clues ni leurs effets. 

Le l€e·:i.slateur luxeml)our:·;eois n'a réglé que les denx cas suivants a 

1) Tout conflit collectlf du travail qui ne se règle pas par voie 
de n6cociation entre les ~~rties intéress~es ~ @tre sot~is à 
une procédm·e de co11ciliation elevant 1' Office Hc.,tional de Conci• 
liutiŒ'l constitué selon les disposi tiens de la loi du 6/10/1945 
et comprenant u..11.e commission pari taire. En cas de non-concilia
tion, il ~}lt en outre é'tro so1.rrais à une procédure d'arbitrage 
devant un cmJ.seil d 1 url)itra;:,e à constituer selon des moclalités 
prévues par la même loi• 

La loi :précise que1le est la force obligatoire des accords de 
conciliat~.on et des décisions d 1 a;rbi trar;·è. 

2) La loi accorcle au got1.vernement le droit de conférer, selon une 
procéd~~e ~1 1 elle définit 1 force obligatoire générale pour l'en• 
semble cle la :profession pour lr:.quelle ils ont été CO~l.ClUS, auX 
accorùs collectifs établis ou entérinés par l'Office national de 
Conciliation. 

1~ais 7 en dehors de ces disrositions lésales expresses, les em
ployeurs et le1~s organisations peuvent conclure avec les oraanisa
tions ouvrières ou avec les dél6g-ations officielles des travailleurs 
d'une entreprise, des conventions portant sur les condi tin.11.s de tra
vail-

1{)2 ~I!U~-4~-~.PJ?]..J_c§:.t.tgrt_._~~ . .<?.e~~ •. ~J~~Jl9.s_i~j._o~_E?_)..~.ffales - Inè!-~§_t_r_i.e_s_ o-q de*a 

.2.Qp_v:e.P:t.i_o_:n_s __ c_o_l)-_e_o.t.t:z~ .. s. _p_euv_e_l1;t ___ ê_t.r~_.2.9!.l9_1~ 

Le r8gj.me esCJ.uissé ci-clessus vaut pour toute l'économie luxem
bourgeoise et, notamment, pour les industries relevont de la Commu
nauté. 
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LUXID \BOURG 

de 1 03 à. 1 05 , 1 

103 Définition de la convention collective 
~ ......... ~-·.. ·-............ --~ .............. -4-~ 

Outre les accords intervenus au sein de l'Office National de 
Conciliation et les sentences arbitrales acceptées par les parties, 
sont considérés comme conventions collectives les accords entre un 
ou des employeurs ou bien une ou cles orga;_,_isations è.' employeurs 
d 1 une part et, d 1 autrG pa:ct 7 une ou des organisations ouvrières ou 
la délégation officielle des travailleurs d'une-entreprise et ayant 
pour but d'établir m1e réglementation uniforme des conditions de 
travail.· 

Les conventions collectives entendues dans le sens ci-dessus 
peuvent se rai13er de.11.s deux caté;3ories : 

- les convention~ collectives ordinaires; 

- celles qui ont été déclarées d'obligation générale. 

1 05 C o~Q...i_t_i_o_n_s __ mj._s_e_?~ _à __ l.§._ .Q..OE_C:1.u~~_i 011 c1e c on.yen t ~.Q!l_? _ _9_o_l_l_e_~_:t _tv~ .. 
Organ_i_s_a_t_i_op~ _e.t. !ll.Oit~_.de_f_C?]lCJi.QP_lle.~~..,ê_J?_~s~.i_o.n.s _ _JJ_a_J;_tt!'l~ -

Con~_iy_io:1s __ 8y:.::_q_"l:~eJ.l.?.ii fo}'J?_~ _o}1_li,::n.toire g-é..;!léra~y.j;_ê_t,r_e_pp_l!J_~1i!t 

i_~_p._e ___ Ç..Q}l.Y_ep._t_i_()].1 __ q_o)-_l~_c_t_i:f~. 

105,1 Conventions collectives ordinaires 

a) 2o~v~n~i~ns so~c!u~s_e~ ~e~oEs_d~ !'2ffi~e_N~t~o~a! ~e_c2n: 
ciliation 

Le statut juridique de ces conv~ntions n'ayant pao été défi
ni pa~ la loi, celle-ci ne précise pas les conditions mises 
à leur conclusion~ 

b) ~c~oEG.~ inteEv~n~s_a~ sein de !'2ffi~e_N~t~o~a! de Conci

liation 

IJa commission pari to.ire créée au sein de cet office est pré
sidée par le L.iniotre du Travail ou son délégué. Elle est 
compos6e : 

1) cle six membres- permanents (trois représentar1t le patronat 
et trois représentunt le salariat). Ces membres sont nom
més pour une durée de deux ans par le ministre sur pré
sento..tion des or:__anisations O.'employeur$ et de travail
leurs les plus représentatives. 
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LUXElTBOURG _ 

105 '1 

2) de menbres désignés pour chaque li tige. 
Ces mewbres so:t1t éga·lement nomr:1és par le ministre sur 
:présentation ües orc;anisations d 1 employeurs et de tra
vailleurs les plus représentatives mais ils doivent re
présenter les émployeurs et les travailleurs des entre
prises ou c1e 1' industrie intéressés par le CŒJ:fli t. 
Ils siè:~;ent au uême titre que les membres ~:?al"nc,nent s. 
Il est en outre dési(Çllé des suppléants pour chacun des 
ner:1bres appartenant à ces deux catégories. . 

La comnission ainsi constituée peut s'cc1.joindre, 
en qualité c1'e:cperts ayant voix consultative, c1es repré
sentants cles or:.:e..11i~ations de travailleurs ou d 1 employeurs 
considérées comne noins représentatives que celles appelées 
c. présenter elen cm:u1id.nts comme ci-dessus. 

D'autres ex:-1erts peuvent éventuellement être éga
lement appel~s ù sioe;er auprès de la commission, soit à 
titre permanent, so:_ t pour u..'1e question ëtéterninée. 

}~n cas de révocation par les organisatj.ons qui les 
ont présentés, les nen1)rcs de la commission sont renplacés, 
po1-:r le teP1:!)S r:-Jstc.nt à courir jusqu 1 à la fin ëte leur xnandat. 

1 1 Of:~ice Fntj_ona.l de Conciliatton et la comMission 
1_Je,ri tcJire fonctionnent en son sein ont pour mission de pré
Yènir ou d' .:::trlnn.:.r les co:1fli ts collectifs du travuil qui 
n'ont pas e.bonti à la concj_liation. 

To·ut ccnfli t collectif du travail intéresqa:nt une 
ou rlt-..sicurs -:mtre~Jri ses éto~L t avant tout arTêt de travail 
être sou!:üs à 1 1 0f:l:ice !-:utional de Conciliation par une des 
parties. Cet Cffice peut, en '.1).tre, se sai8ir cl 1tul con.flit 
de sa IJro:L;re initiative. 

Il est prévu des réunions plénières et des réunions 
d.e croupe. Une l"Gunion è..e groupe doit être tenue dès qu 1 elle 
est c:.cmandée p0,r UH de ses membres. 

Toute èteraancle cl'"Lm groupe doit faire l'objet d'une 
déli"'.Jération [~ l'c.sce .. 1bl6e plénière. 

I1e rè::lemcnt cl.'un conflit ne peut résulter oue 
d 1un accord des i_lCXties. 

Dès r1ue le présiclent estime qu'une conciliation 
n 1 ent pas possi1)l0, j_l dTesse un procès-verbal c."':.e non-con
ciliat:J.on. 
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LUXEi130URG 

de 105,1 à 105,2 

c) Décisions arbitrales 

;.!n cas de non-conciliation, le litiee peut, à·la demande 
d.' une lles parties, être soumis à un conseil d 1 arl:>i tra·ce; 
celui-ci doit être composé d'un président nommé par le gou
ver~lenent , d'un :cerE·é sentant des employeurs et d 1 1m re pré ... 
sento.nt c1es trc.vn.illeu:rs dé signés par les chambres profes
sionnelles int6ress0es. 

Il doit rendre se, d6cision dans les huit jours. Celle
ci est transmise à l'Office National de Conciliation, à la 
conf8rcnce na tio·~lc·.le du travail et aux parties. 

Si celles-ci. 1 1 ~cce:ptent, elle vaut comme 'convention 
coliective. 

Dans le cas contraire, la conférence nationale du tra
vail _pe~t déci&er de la publier si elle estime cette pro• 
c8dure opportune au point de vue de l'intérêt général ou 
favorable à la solution du conflit. 

H .B. Ces dispositions OTG'[W1i sent donc : 

1) une procédure ~li~~~P}F~ de conciliation, toute incita
tion à cesser le travr:~il sans recours effectif à cette 
procédure étant sanctionnée ~énalement; 

2) une procédure c1' al"bi trage qui, sons être obligatoire, 
püisque la se~1tence doit être acceptée par les parties, 
n 1 est pas non :9lus siinplement facultative puisr:ue le 
CŒ.1seil peut ê-tre sàisi par une seule partie et que sa 
sentence peut être rendue publiQue. 

105,2 Cor1ve11tions collectives auxquelles est conférée force obli-..... --- ..... - ---- ... ------ .................... --_ __. ____ ... _ ...... __ ...,...., __ ------ ... __ ---""""!'-- .... 

Les c.,ccords collectifs établis ou entérinés par 1' Of:~ice 
Hat~.onal cl..e Conciliation peuvent être déclarés d 1 obligation 
eénérale pour 1' e:-c.semble de 1' industrie pour laquelle ils ont 
ét8 co elus. 

Cette déclaration ne peut résulter que d'une décision du 
[SO"..\Verncment en col"~.se:1.l Qt ne peut intervenir que sur propo
sition concordante des 3ro~pes de la coMmission paritaire 
(mem1::res ,ermanents et membres spéciaux) et sur avis conforme 
des c~!.etm~Jres professionnelle$ officielles des tr2.vailleurs et 
des employeurs. 
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LUXE!.œOURG 

d~ 106 à 106,2 

106,1 Conventicm.s collectJves ordinaires 

JJes conventions collectives conclues en dehors de '1 1 Office 
U[l,tione.l de Conc:Lliatio:1 et cht Conseil d' Arbi trHG'e s t appli
quent t:ux entreprioes ~ui y ont été parties ou qui sont affi
l~_ées ~ une or:;·anisD.tion sic;nataire. 

J;n ce r:_ui concerne les accords intervenus au sein è.e 1' Of
fiee national de Ca~1ciliation et les sentep.ces arbitrales, 
les e:ntrerrises peuvent y adhérer par déclaration de leurs 
représentants à l'Office He.tional de Conciliation ou .Par dé
cla~ntion écrite adressée à celui-ci. 

\ 

Cen co:nventio~'-S collectives, quel que soit leur mode de 
conclrt.sion., r~:c-lent les conditions de trava.il de tous les tra
vailleL.:.rs occupos dans ces entreprises en ce sens que lès 
avn.ntn:;es qui en découlent cons ti tuent pour e1.1x des mi~1ima. 

106,2 Conventions collectives auxouelles a été conférée 
~ ........ ~ -... -... -- ... -... -------- .. .,... ... -- -.:z----------- .... ---- .... ----

Ces oonvention.s ont force réglementaire pour to-...._tes les· en• 
treprisos rentra11t clans leur champ d'application industriel. 
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LUXEIIBOURG 

de 150 à 153 

151 Co~v:e_n_t~i_op._s_ collee ti vos actuelleme.n..t d' applica;,t~n. ce qui. con- 1 

~-rne les matières traitées dans les cl!;'l..Pi tres suivants 

S 1 appli~ue à l'heure présente dans l'industrie sidérur~ique. 
une conventi o:.-1 ù.u 24/1 O/ 19~1-7, mo di fiée par di ve.c s avenants, dont 
celui du 9/11/1953 comport~mt réduction de la durée du travail dans 
les tro.vnu:x: coD.tinus et une lir1i tati on des heures supplémentaires 
dans les services non continus. 

Dans l' indt.l.st:rie c~es mines, s'appliquent : 

une convéntion è.u 1)/1/1948 r:ui fut l'objet de divers avenants 
et ~vi s'applique d~1s les mines appartenant aux soci~tés sui
vantes : 

Arbed - ~-Iadir - liini(;re et _1 _étc..llur.•-:,'ique de Rodan_r:,;e; 

une convention du 1j1cj1:;51 r~v..i·s'applique dans un certc.in nombre 
de mine·s indépendantes. 

153 Orr.;a:nisntio::lS si r~ataires --..- ..... -·-- ... ··- _...-. ~~---··--- .... --
La convention collective l)Our l'industrie sidérurgique est si

gnée ponr les enplo~reurs par le Grouperaent des Industries Sidérur
giques et, du côté des travnilleurs, par : 

- le Letzeburcer Ar1)echtel'"'Vc-rbc..nd 

... et le Letzeburcer Chrec:d;leche Gewer~~schaftsbond. 

La convGnt~on collective ap~licable aux mines relev~~t des 
grandes sociétés est conclue entre les mêmes parties. 

La convention applicable Lux mines ind6pendentes est conclue 
par les. Hêli1es orcanisations ouvrières et le t;roupement des exploi
tants dés r;iines ainsi c:ue YJar di verses entreprises minières qui ont 
si5'11é 1 1 accore::. à titre individuel. · 

- 6 -
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LUJŒliBOURG 

200 

II. DUREE JOUIDTALIERE ET HEBDOMADAIRE DU TRAVAIL .............-. ... ..._ ........... ~ .... ..., .... _.., ........... ___ . ________ _ 

La réglementation de la durée du travail résulte de c 

- la loi du 5/3/1928 rattfia.nt toutes les conventions adoptées par 
l'Organisation Internationale du Travail au cours de ses 10 premières 
sessions. 

l'arr~té gr~1d-ducal du 30/3/1932 qui contient les dispositions né
cessaires pour la mise en oeu-vre de cette loi et des conventions col
lectives. 

Un arr~té du 17/10/1938 a prévu·la possibilité de réduire, dans 
certains cas, la durée·du travail jusqu'à concurrence de 40 heures par 
semaine, soit par voie de r0Glement d'administration publiqûe, soit 
par voie cle oon'Vention oollecti ve mais auctu1e disposition dt application 
de cet arrêté n'est actuellement en vigueur. 

- 7 -



LUXEI.J30URG 

210 

r~a réglementation de la durée du travail s 1 appJ,.ique à toutes 
les industries relevru1t de la Commtmauté. 

Au sein de ces i~dustries, elle s'applique à tous les travail
leurs, à l' e;~ception de ceux c.:_ui sont affectés à un poste de confiance, 
de surveillance ou de direction. 

Il y a lieu de noter la différence entre ce texte.et la dispo
sition de la loi belee qui soustrait à l'application de la réclemen
tation de la dul"ée du travail uniquement les travailleurs affectés à 
un poste de confiance ou de direction. 

- 8 -
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LUXEI.J30URG 

220 

Dans les nines, la durée dû travail est comptée·depuis l'entrée 
jusqu'à la sortie de la galerie d 1accès. 

Dans'l 1industrie de l'acier, les dispositions lét;ales ne s 1a.p- , 
pliquent qu 1au travail effectif. El.les prévoient en effet l'obliga~ion 
pour liemployeur d'afficher m1 horaire de travail indiquant notamment 
les repos accordés aux travailleurs à l'intérieur du poste et qui ne 
sont pas compris dans la journée de travail dont la durée est régle
mentée par la loi. 

I:=ais les conventions collectives prévoient que les travailleurs 
affectés à des travaux continus ont droit à une interruption de trr.vail 
d'un quart d 1 lle.ure pour leur permettre de prendre un repas. Cette pause 
est assimilée ù du travail effectif pour le calcul de la durée du tra
vail. 

Il en est de même dans les entreprises où il est prévu une in
terruption de travail à heure fixe pour le repas, en faveur de l'en
semble du personnel, pour autant que cette pause ne dépasse p~s un 
quart d'heure. 

Dru1s l'industrie de 1 1acier, au surplus, un réGime de travail 
particulier a été prévu pour certnins travailleurs affectés à des tra
vaux lourc1s : après une deni-heure de travail effectif, il leur est· 
accordé une demi-heure de repos et ces pauses de repos sont, pour l'ap
plication de réclementation de la durée du travail, considérées comme 
du travail effectif. 

Ces travailleurs prennent leur repas au cours de ces pauses 
de repos, mais ils n'ont pas droit à une pause supplémentaire pour le 
repas. 

- 9 -



Lu;c:arnouRG 

230 

230 FIXATION DE L!', DUREE NOill·.IALE DU TRAVAIL 
~- ----- ... ·----... --------...---

La loi fixe detL~ maxima 8 heures par jo~r ct 48 heures par semaine. 

Au cas ce:~endant où, en vertu cJ.e la loi, de 1 t usage ou de conven~ion 
entre orga.nisatioJ."lS d' enployeurs et c1e- travailleurs, il est prévu que la 
dl.l.I'ée du travail $era r~duite au cours de certains jours de la semaine, 
la loi prévoit qu'un arrêté mirl.istériel ou une convention entre les or~;a
nisations ouvrières et patronales intéresoées pourra autoriser tm dépns
sement de la durée léGale du travail au cours ~es autres jours. 

Ce dépassement ne pourra pas excéè_er une heure par jour. 

La loi ne réGlemente pas le. tro,vail de nuit et par conséquent ne 
1 1 interdit pa.s, mais les coaventiono collectives contiennent certuines 
dispositions spéciales à cet é.~se.rd et notamment prévoient des S't.:' .. ppléments 
de rémunéro..tion pour ce travail. 

N.B. Au cours Ce :1écociations menées le 29/12/1955 et le 24/1/1956, les 
organisc.t·:. ons ouvrières et patronales se mirent dt accord. en u~J21.Ci;Qe, 
pour réél..-_ire 1[1. d·arée hebdonaclaire mo~:-enne <lu travail dans les mines 
de fer à 41 heures par semaine, par l'octroi d'un jour de repos payé 
par quinzaiae. 

-Lais des diverc;ences de vues, qui ne purent être aplanies, sur
girent en ce qui concerne les r.1odali tés d' a:r>plication. 

En ce (lUi concerne notamment les quinzaines cor.l1,}renant un jour 
férié, les repr6sento.n ts cl. en onployours enti11aien.t qu • aucun jour cle 
repos ne devo,it être accordé; les représentants des travailleurs par 
contre estinaient que les dispositions relatives aux jours fériés 
devaient rester étrangères au:;: mes1..1res à. prer:.dl"e en vue de la rétiuc-
tion de la rturée du travail. · 

Devruit l'impossibilité d'aboutir à tm accord, le ~ouvernement dé
cida de faire réc;ler la question par voie·législative ~t de poursui
vre la proc0c.1.ure parlementaire sur base à 'un projet de loi établi 
suite à des nécociations entre le gouvernement et les organisations 
ouvriè:res lors de la grève c:.es 'mineurs en avril 19-55. 

A titre de solution·provisoire, les orgru1isations ouvrières et 
patronales convinrent cJ.'appliquer les règles suivantes en février 
et mars (mois qui ne comprennent aue~~ jour férié) : 

1) au cours des quinzaines comportant 12 jours ouvrables, le travail
leur ~ui aura travaillé 11 jours aura droit au paieoent du 12c jour 

- 10 -



LUX:SI130URG 

2)0 

à titre de jour de repos; 

2) lés l.lOC..r..li tés d'application de ce principe seront ré.~,lées par voie 
d 1 uccorLi. au sein des entreprises ent!'a la direction et délé(;ations 
ouvrières; 

3) la question è.e a avoir si, et d.o.ns quelle mesure, les journées d'ab
sences autoriséès seront, pour l 1 application de la règle ci~dessus, 
considérées comne ayant été ai'f$ctivement travaillées, devait aussi 
être réclée par des accords ultérie~rs; 

4) dans les cas oit, exceptionnellement, il s'avérerait indis~0ensable 
notanment pour e.ssurer l" o.r)'provisionnement en mi:1erai ëtes usines 
sidérrœ ~'i (}Uen, ù.e renoncer a.u jour de repos, le travail an cours de 
ce jour serait payé moyennant maj.oration de 100 ~~. 

- 11 ... 
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L'arrêté crand-ducal du 17/10/1938 a prévu la possibilité de 
réduire la durée hebdomadaire du travail jusqu'à concur:rence·de'40 heu
res. Cette réduction peut ôtre réalisée par voie de rèelement d'admi
nistration publique dans les entreprises où le travail s'effectue dans 
c.,_es. conditions à.angereunes, insalubres ou particulièrement pénibles. 

Elle peut aussi résulter d'une convention entre organisations 
d 1 employeurs et de travailleurs da:ns n 1 importe quelle industrie. . 

Un comnent['.,ire ofÎiciel .li. cet arr&té indique que le couvernement 
pensait en to~t ~remier lieu aux mines de fer et que son intention avait 
été d' L1str:.urer u.n réGime s=.milc.iro à celui ré sul tant en Belcir~ue de 
la loi du 9/7/1936. 

A 1' heure présente, a1.:.cu.ne di sposi ti on visant à la mise en oeu
vre de cet arrêté n'est en vit;ueur. 

- 12 -
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LUXEHBOtJRG 

de 250 à 2-52,1 

250 DEROGA.T~OFS AUX ~GLES COECEiillAlTT LA FIXATION DE LA DUREI: lTOREt'..IJE 
---... ---- -····-· o .. ..._._.L _____ _...._, ___ _ 

DU TRAVAIL - CAS DP:JTS L:SS0U.bJJS CELLE-CI PEUT :CTRE D~PJ.SS~:~:C 
------ ~ * •· •• ~ --.-- .•• - -·- •. " .•. ~·-. - ... -·- ------- --·--·---- ------·---

251,1 ~~~--<:.~~~E~~~~::~~~-~~12~~!~~~~~~~-~~~-~~~~~~~-~~~-~~~~.-~~R~
~~~~~~~~-~~~EE!~~~~!~~ 

·nans ces cas, les orGanisations de travailleurs et 
d 1 emJ}loyeurs peuvent, si le gouvernement accepte de tra.ns
forncr leur accord en rè3lement d'administration publique, 
établir un tableau rocla.nt la durée du travail sur une pé
riode plus lon0Ue que la semaine; la durée ~oy.~np~ du tra
vail résultant de ce tableau ne peut pas d~passer 48 heures 
].x:;- semaine. 

251 , 2 ~~u:'croît extraordinaire de travail 

En ce cas, le 00uvernement peut, par arrêté ministériel, 
accorder des d~rozations temporaires. 

La loi considère comme tels les travaux qui, ~-~~~n 
de leur nature mêne, doivent nécessairement être exécutés 
Pai-aëS-ôquipêG--successi vcs et qui, par conséquent, ne peu
vent être inte~rompus à aucun moment. 

La loi perr.1et pour les travailleurs affe·ctés à ces tra
vau:;~ (1.e dépasser les Haxima légaux, à savoir : 8 heures par 
jour et 48 heures par semaine, à condition que la durée 
noyenne du travail ne dépasse pas 56 heures par semaine. 

l:ais un avenant du 9 novembre 1953 aux conventions ap
plicables à l'industrie de l'acier et aux mines des grandes 
soci6tés a raraené la clurée hebdomadaire du travail pour ces 
travaux de 56 à 52 heures au 1/9/1954.et à 48 heures à par
tir du 1/1/1955· 

- 13 -
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de 252,1 à 252,4 

L'horaire normal de travail d.e chaque équipe reste fixé 
à 56 heures par se~aine r.J.ais la durée du travail de chaque 
ouvrier ne d6passe pas 48 heures, grâce à 1 1 octroi, de joui .. s 
de repos compensa.teura (en principe 4 par mois). 

Four chacun de ces jours d.e re~os, le travailleur a 
droit à. 67 % de la. ré:r.mnération d.ont il a bénéficié en 
moyenne par jour ouvro.ble au cours du moi13 préc8dent. 

Il s'agit de travaux qui, bien qu'effectués par équipes 
successives, ne peuvent être considérés comme des travaux 
continus au sens donné ci-dessus à ce terme. 

LB;_ loi pernet de dépasser anssi bien la, du:cée journa~ 
lière q_ue la dur6e hebdomadaire du travail à condition que 
la du:r6e r1.oyenne c1e celui-ci, calculôe sur une période qui 
ne pet:t excéder trois semaines, ne d(~p2-sse ni 8 heures par 
jour, ni 48 heures par semaine. 

Cette disposition lécale ne présente pas d'intér§t pra
tique pour les iTidustries régies par les conventions dont il 
est question ·sous 252,1. 

252,3 Travaux intermittents 
---------------··---~-

La loi prévoit pour ce qui concerne certaines personnes 
dont les prest~tions de travail sont essentiellement inter
mittentes, la possibilité de dérogations permanentes définies.,_ 
par arrêté minicté:riel aux maxima, qu'elle fixe. 

Les arrêtés minists~iels accordant semblables déroga
tions eloi vent, dar1s cl1nque cas, fixer le maxim1..un des hem .. es 
supplémentaires qai peuvel!t être effectuées. 

Il n 1est pao fait application de cette possibilité lé
gale dans les industries relevant de la Co~~unauté. 

25?,4 Travaux préparatoires ou complémentaires _.,..------- ____ ...,.. ___ ._.. _____ ~ -.. -~------- ~-- ....... 

Le même r6gi:r.1e que celui décrit sous 252,3 vaut pour ce 
qui concerne les travaux :préparatc.ires ou complémentaire~ ·- ·· · 
qui, en raison de leur nature, doivent nécessairement être 

- 14 -
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de 252.,4 à 25; 

effectués en dehors de l'horaire normal.de travail. 

Il n'a été fai' &JJlioation de cette disposition légale 
dans les industries relevant ~e la Communauté qu 1à tit~e 
temporaire et dans tes ea.e exceptionnels. 

Les maxima fixés pour ce qui oonoerne la durée du tra
vail peuvent ~tre dépassés pour 1•-s travaux nécessaires en 
vue d'éviter un aocide;t imminent ou pour faire face aux 
conséquences d'un accident déjà survenu ainsi que pour les 
travaux urgents aux machine~ et à l'outillage et pour les 
travaux nécessaires A la suite d'un cas de force majeure. 

Cette dérogation ne permet de dépasser la durée maxi
mum du travail que dans la mesure nécessaire pour éviter 
qu 1urte cêne sérieuse ne soit apportée à la marche normale 
de l'établissement. 

253 ~at_is> .. n __ d_'Jlne ... 9-_UJ:".~ .. ~- .moy~enn~~.-4P. tré?-.v_?.il gui n_e peut ê_t].'J! __ dépa~ 

mêtrut_~}g: Pil.~E d'une d_é_~_<?A,aJion lét7,ale 

Après avoir prévu que la durée du travail dans les services 
continus serait ramenée en deux étapes de 56 à 52 heures puis 
à 48 heures, l'avenant du 9 novembre 1953 aux conventions collec
tives applicables aux mines des grandes sociétés et à l'industrie 
sidérurgique ajoutait, pour les services non continus, que si, 
dans des cas exceptionnels, la durée du travail de 48 heures était 
dépassée, las dispositions de l'accord relatives aux travaux con~ 
tinus seraient applicables en ce qui concerne l'octroi de jours de 
repos compensateurs. 

Fais cet avenant ne devait entrer en vigueur qu'à une date à 
fixer de commun accord par les organisations contractantes. 

·Jusqu'à présent, cet avenant n'a été complètement appliqué 
qu'en ce qui concerne les travaux continus. En ce qui concerne 
les services non continus, ont ~eules été mises en oeuvre les dis
positions prévues à titre de mesures provisoires. 

La durée du travail ne peut, en principe, dépasser 52 heures 
par sèmaine, même si ce dépassement était licite su~ base des dis
positions lécales. 

Si, sur base d'une dérogation légale, un ouvrier t.ravaille plus 
de 312 heures (6 x 52 h) an six semaines consécuttves, il a droit 
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à autant de jours de repos compensateu:rs qn'il a effectué da 
huit heures au-delà de 312. 

Pour chacun de ces jo1.u·s -de repos, il a droit à 67 /J de la 
munération normale dont il a bénéficié en moyenne par jot1.!' 
ble au cours du mois précédent. 

Le problème fut repris au cours de né ooociations entre or,-;ani.~ ~._ · 
sations ouvrières et patronales le 29/12f1955 et le 26/1/1956,, lé's: 
représenta!1ts des travailleurs demandant qu "il soit aussi accordé' 
des jours cle repos compensa.téurs, pour les heures travaillées 1 au-· 
delà de 48 par semaine et~ q_u 1 il soit garanti aux travailleurs 1~: 
même revenu pour 48 heures de travail que celui dont ils b8néfi.,.; 
oient uctuellement pour 52 heure$. · 

Vu 1 1 inpossibilitô Q1 arriver à un accord, il fut convenu.qu~ 
1 1 adr,~inistration étal)lirai t des propositions et les soumettrai~ 
aux or.~;o..n.isations intéressées. 
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260 DROIT n:;s E~TTTIEfRIS1~S DE FAIR'J RECUPERER LES HEURES --· -~ ... - ....... ~ ........ , ____ ....... ~ ... ""- ...................... ~ .. --. _,...__... _____ _ 
~ _ .J.B;:~V.J.·~r 1:.. .. ilP.~~P.JJP s 

La loi d.u 27/7/1950 sur les congés payés prévoit la faculté · _: 
pour 1 1 ef.l:~loyeur de faire exécuter les heures supplémentaires néces- ... ··: 
saires po:_·.r compenser les heures perdues par sui te de l'octroi ëte 
congé. 

Pour ce qui concerne les modalités de ,cotte récupération, 
VOir Ci-deSSOTIS il 0 470. 

Il n 1 est pas fait usac~e de cette fa.c·ul té dans les il'l;d'l.lstries· 
relevant ëte la Cor;munautê. 
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de 270 à 2.73 

Lt"1 loi ne prévoit 1 t obligatio'n pour l'employeur d.e payer un 
suppléraent de rémunératj_on pour heures SUPl)lémentaires que da11s 
le cas de dérogations destinées .à permettre de faire face à un 
surcro1:t imprévu de travail. 

'1ue.,nd elles défi:.1isse~1t le montant des. suppléments de rémuné
ration pour heures supplémentaires, les conventions collectives 
cependant ne font aucune cl.i stinotion selon la raison qui a jus
tifié celles-ci. 

Toute heure de travcil accomplie au-delà de 8 heures par jour 
donne clroi t aux supplér11ents conventionnels • 

Les suppléments ci-dessus sont dus dès qu'il est travaillé 
plus de G heures au cours d'un jour déterminé. Ils ne sont pas 
dus s'il est travaillé plus d.e 48 heures en une semaine sans que 
le raa:x:iL1UL1 cie 8 heures par jotu· ait été dépassé. 

Pour ce qui concerne les suppléments pour le travail du diman
che, voir ci-dessous N° 321. 

Selon la. loi, le supplé.ment IJOUr heures supplémentaires ne 
peut être inférieur à 25 ~:·. 

Les à. eux conventions collectives applicables à 1 1 industrie. 
de_~- .m.~!_1_~.ê_ fi~cent ces suppléments à 30 ;~- pour les quatre premières 
heures supplémentaires, à 50 ~-· pour les 5e, 6e, 7e et 8e, et 
à lOO %'pour les suivantes. 

. : '~.t:l 
·?~J:Â 

,,f~ 
. {~ 
,,· :~~ 

' ~-~: 
.'jt~ 

·~J;I 
,, . {.~ 

liais si, sans avoir été préalablement prévenu, le travailleur ~.,·;:;:~ 
est raJ!pelé à 1 1 usine pour un travail urgent après 1 t accomplis- ' .,~' .. il 
sement de son poste normal, il a droit, pour les heures sup~l~- , . ;:'·~:·~ 
mentaires ainsi effectuées, à un supplément de 50 r s til a ete ·. :';;:: ~ 
ra~)pelé ci.ans un délai de 8 heures après la fin de son poste normal,. ,.,:~ ' . ' ~- }->~ 
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C e rtir,tt'n6ration
sr..rr base d-u
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iir..''_ jOl'.f Lr.;'- COT.fS

?o';.r l-es travi,ij-lle'.lls pr..,.$s e la tS"c;.ieo le sup';Ld;tlelt se c&l-cule s;:i lc s:,1_air,e d-e tAc.he c1u jour,

licn'b exciues d.e la baLse de cal_cul 3

I t i:,rs.ii)i::: :'i'L 6 rl.e r.in.;., .'e ;

.l- l i;:d.el:::i"-b l c.e vi e c ;.,b:.'e i

l-e s i..rd.en:li urjs cr-rir....jirir:,*'',;es conne des cLdclolmra,S;rei;ients (inclerenitt!
ce s;..1-i-iirj-iffo et i-iLciel:::ri.te :roLlr L,,.ou::e c,e v6te;re,:i-'cn).

les supl:}6r:ie::t s cle ,:diilun6rat r on
saleire irorai::e ii, Ile:,:clusion d.e

4 I t ind.en::i:l-t d iLe ri.jna,:;'e ;
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274 

... l'indet"lnitô de vi,e chà:t>e; 
le dédommageme~t '!t&ité pour .çerto.ines dépenses pê. rticulières • · 

11 .B. Outl .. e ces suPf,léa:~t>Q ~e ~érnun.ération pour he'LE11 ~ s supplé· 
r.ienta~J:es, l~s co:-..=xv-o-;.·vtions collectives prévoien u un supplé• 
ment pour travë..il <le nuit. 

CeluJ ..... ci eut in<I6r>end~.nt cï.e la durée, du travail; if' est 
c,c.rtt~is au t:ravr.dlJ.e··.\r t"'..u seul fait qu'il est tGnu d' 1f
fc<lt1.:t.er son tr;;.:v~.il la nuit, c' est-i'.:,-dire cle 22 à 6 hett.res, .' 
C:.8J:1;G les co~1dJ.tim::.a &J-t.1ivo.:n.tes : 

~-li, e:n r~i~on de ei:rconstances exceptionnelles, un 
tro .. vailleur doit trJ.vsJ.llex- la nuit plus C: 'une semaine sur 
trois (pluo de 6 ou 7 postes selon les cas), il a Qroit à, ' 
un sv.pplumen·t de 25 j·~ po·D.r le3 postes de nuit ef:fectués au
delà de cette limite • 

Gi ce trava.il de nuit se poursuit sans i.nterrui:rbion 
pendant rJiusieurs semaines, ce supplément de rénn.1~1éra.tion 
est llÛ por•.r to·,~s lon postes de nuit ruu""delà du sixième ou -
elu septi{0me. 

Ces dis:?oni ti ons valent non seulement pour les traveilleurs 
clos services fonctionnant :Jn.r équipes successives mais aussi 
pour ce·.:.x qui seraient appelés e:::cceptionnellement à travail-· 
ler la nuit. 

:=ais ce snp~;l~ment n'est pe.s e.â qna.nd ~-1 s'a0it c~ 1 'Lln travail. 
qu:i., en rai son cle sa nature m~m~, ne peut ê'tre effectué que 
la nuit. 
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La lr,i du 21/8/191.3 et l'a.rr~té ministériel du 
terdisent de faire travlil!ill&r le clinlrm.che, celui""'ci 
minuit'à minuit. ' 

Les unes s0nt permanentes. Ainsi, 
le dimanche .: '.· .... 

a) des travaux de survei llànce f , ... ; 

b) des travaux de nettoyage, de réparatinn t)U de c~nse:rvatiori -~~:9 
ces saires p·">ur la Cl")ntinuati<)n régulière de 1' explt1i tati">n;. -.. ~_:--,,~~~-

. . •::\.· .. 
c) des travaux autres . que ceux de prnduc ti on d0nt. dépe~d la r·~p:rÎ~. 

n '1rmale du travail le lendemain; · · · . ··: '.·~,t·:. , 
. ~.>/ 

: .. ) des travaux ayant pQur but d' emp.êcher la d8téri,rati'>n des ·mâ+,(-~-
tifJreF~ premières nu de pr11dui ts. ma.is à Cr)ndi ti0n qu'il né s'1·i.i7:' 
pas pnssible d'exécuter ces travaux un autre j'?u!' en raisQ:n d~(' 
difficultés t±Ui p0urraient en ré sul ter p'1ur la marche normal~:.'.~:~·. 
d.e l'entreprise. .. .. 

L1interdictil1n du travail du nimanche ne vaut pas 
pnur les entrep::::-i.ses nù, en rais'">n de sa nature m~me, le 
ne souffre ni retard, ni interrupt1~n. :· ' ' ·.; ·~ 

. . ::::x 
LE:s .travailleurs qui, en vertu d'une de ces dért')gati0ns,· ont·.:: 

été ·")coupés de mnnière nnn passagère pendant au m"l:i.ns 3 ·heures.~"~:·: 
dimanche nnt dr·~i t à un l'<?p·'js cnmpensat0ire par r0ulement. C~lU.'i.f!~ 
ci n'est d-îne pa·s nscessairement d'1nné le dimanche ni à t'1us l'es_:.~( 
travailleurs e~ .t:J.ême temps. Il d0i t être d 1 ~u tnt')ins 24 heures· s~-
interrupti-')n nu dH deux derni-jl')urs par quinzaine. · .··.).(' ·· 

_Dans les entreprises où, sans pouv'lir ètre c"nsidéi'é OoiiU!l~·:.}~~. 
n~o8ssairement C'1ntinu, le travail s'effectue par équipes s:uccês~~,~\~ 
sive·s, il est p8r~~is de pr0l0nger ;le travail de l'équipe de nui~-.~)~~ 
du samedi jus:1.u' a.u diman0he à 6 heures à condi titJn que. ces trav~·-<f-c.. 
~eura bénéficient ensui te d 1un r~pos ininterrompu jusqu'au lund:V:~t~ 
a 6 heures. . ':~·s·: · 
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LUXEMBOURG 

de 301 à 302 

D'autres dérogatio:LlS à 1' interdiction du travail du dimanche 
sont purement temporaires, Aiusi, il est permis de faire exécuter 
le dimnnche des trava-._c: urgents de sauvetar~e ou destiJiés ·à préve
nir un accident imrn.inont ou ù réparer les conséquences d'un acci
dent survenu au matériel, aux iri.stallations ou attx bâtiments. 

302 Trav.§.il.~_j_<?.}lrs :f_(~j._és. 

Un arr&té c;r&nd-duc~l elu 8/8/1947 énumère les jours fériés, 

Cette loi ne rep:r~:1d !DC$, oonr:.e celle sur le repos du diman
che~ le prir1cipe de 1 1 interdiction cl\l travail au cours de ces 
jours en y ap~1ortnnt c190 exceptions dans des cas limi tati vemént 
énumé:t'6s. Il ré sul te -aim::;lement du te:r:te qu'il ne peut être tra
vaillé au éo~rs d 1 ~~ jour férié que si des circonstances spé
ciales à l'entreprise le requièrent. 
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310 

La lé~;islation sur le repos du dimanche et des jours 
fériés s'applique à tous les travailleurs occupés sous la direc
tion, 1 1 n.ntori t8 et la S1Jrveillance d'un chef d 1 entreprise dana 
une des industries relevn.nt cle la Commm1auté. 
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LUXELJ30U llG 

de 320 à 322 

Le travaillo-:.1r qui nt eet pas occupé un d.imanche n'a droit à 
aucune rérrn .. L"18:cation. 

Le travailleur e:cceptionnelle:::J.ent _occupé un dimanche a droit 
à sa rémtmérution majorc)e de 70 ;.:. · 

322 Tre.vail cles ;iours fôr~_0s 

Le trcvailleur r:tui n'est pas occup6 au cours d'un jour'férié 
a droit néam:wins pour ce j onr à la rémtmération moyenne d 1 une 
journùe c1 e trcva.il de G heures telle qu'il 1 1 a gagnée au CO'\.,TS du 
mois précélle•·:.t. 

·Pour ce co..lcul, il est tenu compte de tontes les sommes payées 
à l'ouvrier ct qui sont soumises ù l'impôt et à retenue pour coti
sation à la ~->éoi.1.ri t8 Gociale 

Le paiement de c~tte rémunération est cependant soumis à plu~ 
sieurs c~nditions 

a) il n'est dû en principe que si le jour férié tombe en semaine; 

b) ne peut y prétendre le trcvailleur qui, p2"r· sa .faute, n'a pas 
travaillé la veille ou le lendemain cl 1un jour.férié; 

c) ni le trnvc.illeüJ, .. qui "n8ne pour des motifs d 1 absence valables 
s 1 est 1:1bsento scvns justification'' penclo,Dt plus cle trois jours 
penclan-t le. période de 25 jours ouvrables précéda..."1.t les jours 
fériés. 

Le tr3vailleur 1ui a été exce,tionnellement occupé au cours 
d'un jour·ft!riô a d.l,oit'O. ln rt,]:munératiorl du travail fourni, en 
pl u.s ù.o 1.1 allo ca ti on qu til aurait reçue s 1 j_l n 1 avait pao t:t. .. availlé. 

Si un jour férié s1:.i t ou précède innédiatement un dir~a..'Ylche, 
les ouvriers non occu};Gs à un sex·vice continu cl.e production ou de 
surveillèl:tlce g_ui se:raient occu:;:és au cours de ce jour fér'ié et non 
au cours è.u èl.L;:L!.nche ont c1roi t, en plun des rérœJ.nérations et allo
ca ti ons 1îré~ï.1.es à 1' ali:::i.~a ci ·éiessus, à un supplümen t de 70 5~ de 
leur rémunôrution no:rr.~1ale prûvno au H0 321. 

Ces su:r--·üôments se calculent sur la mêrne base 0.ue les supplé
ments pour heures S"J.:t:plénleutaires. 

\ 
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!!..Jn_a,J..<?F2-~..!9J~~s. d.e . .§~...i$! .. J>.O~~ MJ:!:rjt.!. supplémentai:z;o.!J! 
J - 1 

Ces auppl~ments se cumulènt en ce sens qu'il convient d'addi
tionner les pourcenta.:;es. 

Ainsi, un travail SU:PlJlémentaire effectué un dimanche donne 
droit à une majoration de 70 ~~ plus une majoration de 30 1 ..• 

Mais il convient de noter qua seul ~e dépassement de la limite 
journalièx·e donne droit au supplément pou.r heures supplémentaires. 

Ainsi le travailleur qui est ocoupé pendant 8 heures le diman
che, après avoir normalement travaillé six fois 8 heures en semaine, 
n'a droit qu'au supplément de 70 }~, au m~me titre que celui qui a 
eu un jour de repos en semaine. 

J?our cumuler les deux s~ppléments (70 )~ + ;o ~:) il faut tra
vailler plus de 6 heures au cours d'un m~me dimanche. 
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330 SITUATJ;.QJI ~~U.AJ:TP. YR _J_O}JJL..F~.RI}J}_ .~(O~,pE YJ:T DIWlANCHE OU _up __ J_O];J_R __ OJJY.R:A.Bb! 
PENDANT :cE·~U-=:1 LI: TRAVAILIJJUR H t AURAIT P.AS ET:S OCCUPE 
---·--·~ ---- -·-.... -~·--. -~--.... -- -- .. - - .... ·--- ....... --- - ·-·- ,, ... -·~- ----~ 

Selon la loi du 24/12/1955, si un ou plusieurs des jours énumérés 
par la loi tombe:J.t un dimonche, le ministre peut leur substituer d'au
tres jours de f6te auxquels s' a~;pl:Lquera le régime ordir.aire des jours 
fériés. Le mi:list::·e ne pet~t prenüre cette décision qu 1 après consulta
tion des chnr.1b1~2s professionnelles intéressées. 

Cette faculté c1e substitut ion ne peut au surplus jouer que 
pour deux jours fériés au cours 4'une m~me année. 
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Sont' considérés comme jours :fériés 

Nouvel .An 
Anniversaire de la Grande-Duchesse 
Lundi de Pâques 
1er mai 
Ascension 
Lundi de Pentecete 
Assomption 
Toussaint 
Deux jours de Ho~l. 

LUXE.V:BOURG 

340 

Il est ~ermis de rempl~cer un ou plusieurs autres jours fériés 
par voie de convention collective mais sans que cette faculté puisse 
entral:ner poux· les entreprisés l'obligation de payer un nombre à.e 
jours plus élevé que Ce1.lX <lu'elles auraient dû payer sur ba.se des dis
positions léGales (voir ci-dessus N° 322). 

?our ce qui concerne le remplacement des jours fériés tombant 
un dimanche, voir J:T 0 3 30. · 
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LUXE11BOURG 

400 

IV~ COÏTGES PAYES 

400 GENE]M.LIJES_:_l3!_3?§. J]:J_~l.PJ_OP.§.s_ .. -_j!JJ.?J!SE!L..9.!~~Q9N.E.ê .. J?~. _Q9Y9.&.ê.. 
P~VU~S J>_J.~J' . . l!P._ -~~_GJ_S~li~.l?J_Oll. ]!JJ_._48§ __ cp_r:VEJ:TTIOr:s COLLECJIV];:.§. 

1) Le régime des conGés payés résulte de la loi du 27/7/1950 et des 
conventions collectives. 

2) Légalement, chaque travailleur a droit, aux conditions définies par 
la loi, à un coneé pour chaque unnée de service décoraptée depuis la 
date de son engagement. 

Il devrait donc être établi? sur cette base, un décom~te par
ticulier pour chaque travailleur. 

Pour éviter cette com~lication, les conventions collectives 
ont organisé un mode forfaitaire ~e calcul. 

Au c ou.rs de 1' année ël.e son entrée en seryice, le travailleur 
a droit à un congé complet ou n 1a droit à aucun congé selon qu'il 
est entré en service au cours du 1er ou du 2e semestre. 

Pour les années suivantes, le calcul s'effectue pour tous les 
travailleurs par année civile. 

Un d6com~?te des congés auxquels un travailleur a eu lé,;_?.lement 
droit et èes conzés dont il a, en fait, bénéficié au cours dé l'en
semble <le sa carri€·re au service d'un employeur déterminé, n'est 
effectué que si le travailleur quitte l'entreprise pour une autre 
cause que la mise à la :-cetr2.i te ou son décès. 

3) Chaque année, le trr.~,v9-illeur a droit à un congé pour le tro.vail 
fourni au cours de la mS~e annje; il peut en jouir, en principe, à 
sa convenance mais son droit au congé ne devient définitif que dans 
la mesure où, compte tenu c:_e certaines absences assimilées à du 
travail effectif, il a fourni ef;:'ectivement, au cours de l'année, 
un nomb1"e cle joux·s de travail corresponda..lJ.t au moins à un certain 
pourcenta.::;e des journées ouvrables·, fixé par la loi. 

Des dis:;?osi ti ons spéciales sor:.t, au surplus, ~~révues pour les. 
cas de résiliation du contrat de travail. 

4) La législation et les conventions collectives permettent de dis
tin~1.1.er : 

- les con;és o~dinaires; 
-les congés d'ancienneté~ 

les conGés pour o.y.;)rentis et jeunes travailleurs:; 
- les concés pour invalides. 
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LUXEI\~BOURG 

de 41 0 È:. 4 1 2 

410 CONGE OR.pJpj~JB-& 

La réelementation en mc.tière de congé vaut pour tous les sala- . 
riés occupùs au service d'un établissement industriel em~loyant nor
malement pL,:.s de 20 trav8-illeurs ou au service d'une minière ou 
d 1une entreprise simile.ire sru1s qu'aucune distinction soit faite 
suivant le nombre de tr~v~illeurs occupés. 

Dans les établisser::!ents industriels ou commerciaux a1.üres qu'une 
mini ·,re et ocC1,lpant moins d.e 20 travailleurs, le droit au congé 
est lioité (voir N° 432). 

1) Au cours cle 1 t o.nnée ète son entrée en service, le travailleur n 1 a. 
à_roit 8. bénéficier d'un cc.ngé qu' ap;rès six mois d' occ\..1.:-:_HJ.tion 
ininterronpue au service d'un mgme employeur. Au cours c1es an
nées subsér1uentes, il peut bénéficier de son congé coril:;let d ~s 
le d6but de l 1 ro1née. 

2) Luis le droit à ce conc-8 l' e 1 ni est défini ti vemer ... t acCltli s qu 1 à 
raison de 1j12e pour che.que _mois au cours duquel il a effecti va
ment travevillé penclant 90 ~·.J des jours ouv;rablés. Le travailleur 
qui aurait, on fa~t, bénéficié d 1 u~ concê plus long que celui 
auquel il aurait droit par a11~7lication de cette règle c~evrai t 
en conséquence rembourser à due concurrence la rénunération de 
congé qui lui aurait été versée. 

Pour ces calculs, sont considérées éomme des journées de travail; 

a) les absences pour cause de maladie ou d'accident; 

b) les e.bsei'lces en vex·tu cl' une autorisation ré,·;nlière et préalç:t. ... 
ble de l'em,loyeur; 

c) les absences ~our lesquelles le travailleur n'a pas pu daman
del" une autorisation p::.--éalable mais qui résultent d 1un cas de 
force majeure ou, en tous das, d'une cause indépendante de 
sa volonté, · 

3) Pour ce qui concerne les effets de la résiliation du contrat de 
travo.i 1 sur le à.roi t au concü 1 voir N° 4 60; 
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LUXEl:!OURG 

41, .-t 414 

La o. urée du ri:o·ngé noreial. est d4 8 jours ouvrables • Ne peu'Vé'l.~· 
être iml>utéeo sur le congé .ni les absences mentionnées ci ... dess116._,, 
(H 0 412), ni les abse110es :PQUr chômage ne dépassant pas 25 jours 
ouvrables, ni les périoè.es (t 1.a~;pel ou de rappel sous les armes. 

Pendant la durée de son cong~·) lé. tr.avàilleur a. ~ot·t à la 
rémunéra ti on moyenne qu'il a Ja€,"l1ée au cours des t·rois mois 
précêdant l'entrée en jouissance dU congé. 

- :;o w. 



LUXEl.IBOURG 

de 420 à 423 

Ont droit à ce conGé les salariés et les apprentis de moins 
de 18 ans. 

Ces tr~v2illeurs ont droit à 12 jo~rs ouvrables de congé pour 
la pre~ière annse de service et à 18 jours pour les années subsé
quentes. 

Les conventions collectives applicables à l'industrie sidérur
gique et e.u:::: mines c1e 1' Lrbed, :~aù.ir et l\~inière et Létallurcique 
de Roêl.c..n~;e, j?révoient que les jeunes travailleurs de moins de 16 ans 
ont à.Toi t lt un congé" c\.e 15 jours sans faire de distinction que.nt 
à la durée c1e leur occupatio~l au service d 1un même employeur. 

Cette rémtulération se calcule comme celle du congé ordinaire. 
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430 et 431 

431 Con_<!_i_tJ .. 9P._$_fl'Y.I:~J.~)-_l_~_El. .1?.9P.~t- .S.}lÈ.f>.r_d.f>P.ll~- ~JL_cgn.g_é_~t.j._'_B:E_ci~P-_n~ -

Candi ti ons è. t a~re - Défi:·.:i ti on cle 1 1 ancienneté 
--·~ -- -- --------~----~- ---- ....... --·- - --· ---·- --·----
a) La durée du congé o:-Jt fonction du nombre d 1 années au cours des

quelles le tr~vailleur a été inscrit sur les registres d 1une 
même entreprise; l'année de l'entrée en service est pr;i.se en 
considération quel que soit le nombre de mois au cours <lesquels 
le travailleur a été occupé. 

La loi ~1r8voi t cependant que le travailleur conserve le béné
fice Cl.e 1 1 ancienneté c:n' il a acquise au service d'un enployeur. 
:9rCc6C:.ent si cette ancienneté est d'au moins 5 ans et s 1il 
s 1 s:_rit c.l 11:!.n emploi dexls une entreprise similaire à celle de son 
no~vel employeur; en cas de désaccord sur ce point, il est 
trevncllé par 1 1 Inspection elu Travail .et des liines. 

D'autre part, selon la convention collective applice,ble aux 
~~ines c1es grandes sociétés? eloi vent entrer en ligne de compte 
pm .. -...r le calcul de 1 1 aJ.J.cienneté toutes les années de .service 
dans m1e mine lu:;:em.bour,:;eoise ou dans une entreprise sidérur
gi~ue relevant d'une des sociétés parties à la convention col
lective. 

La convention subordonne cependant cet avantage à la condition 
que le passa::s·e dt nn emplqi à 1' autre se soit effectué él.ans un 
délai d.e 2. semcines et sans q_·Ll.e le travailleur ait été e:atre 
tem~s occupé pour compte 0.'un autre emplo;:reur. 

b) Pol'.r la défini ti on c1e la cl urée du congé, il n'est tenu compte 
de la durse cles seTvices du travailleur telle que définie ci
des~:a~s que clans· la r.1esu:L"e o'Ll cette occupation est i:'-inter~·-·ompue. 

Au cas où, après r8siliation de son contrat, un travailleur est 
enc;a.:;é à nouveau c'..ru1s la nême entreprise dans un délai maximum 
de 3 mois, cette i:r:.terr1.lpt~ .. œ1 n 1 est pas cousic1.érée cosme cessa
ti_on du cc,:1trat de tro.vail pour la. détermination du droit au 
concé. 

De mê~:1e, il n' e~t pas tenu compte <.les interr,J.ptions de travail 
rés'Lllta!lt de l'accomplissement d'obligations militaires ou de 
chômace i:>.volontaire pol~T sxLto..nt que celui-ci reste en dessous 
d'une limite à fixer par voie de déci sion aè!y.i:~istrati ve • 
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432 et 433 

432 Durée 

433 

J,.u cours è1.es trois ~;:rcr.1:~. 2res années de service telles CJ.Ue dé
finies ci -dessus~ lr·, durée à.u conc;é est de 8 jours ouvre"bles. Au 
cours des r1u,~triûme et ci:.: .. quième années, elle est de 12 jours ou
vrables. ~~lle est ens1.,_ite e.e 18 jours ouvrables. 

Dans les entre:prioes autres crete mines, ninières ou carrières et 
qui occu:!ent no::t:r;altnent r:10i~1s cle vinet travc;.illeuTs, la durée du 
congé ne :~eut pas dépo.sser 12 jours ouvrabl ·3s. 

Len co:.1vent~.ons collectives a)l"lica.bles aussi bien aux mines 
indépendantes qu'aux soci8t6s Arbeë!., Ilo,dir, lînière et I ·étallurgi
que c3.e l1ocl3-n:;e :;;révoient en faveur des travaiJ,leurs afÎect6s aux 
travaux son terrains, ç_ui ont -plus de vin:;t années de service, un 
supplément c1e congé de un jour ouvrable. 

En outre, [:_ partir de la trentième ànnée de service, la durée 
elu 00:1:_-;r~ e~:1t majorée cï.e deux jov.xs, tRnt pour les travailleurs de 
1 1 i:!c~ustrie cle 1 1 acier 0_1..,_e J!Ol_,_r to-~.-'.S les travailletœs é1.9s mines. 

B.ér:nn-:ér2. ti. on --· .. ··-·· .. ,. _ __. .. 

IJa ré1:1unsration de ces jo1..1.re de congé se calc1..1.le com1ne celle du 
concé O:ï.."c~i~w.ire 
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LUXEMBOURG 

450 et 452 

Tiénéficient de ce congé les invalides de guerre et les vic
times d 1lm accident de travail atteints d'une incapacité de tra
vail de 40 , ·. au raoins. 

En ce qui concerne la du:rée de leur congé, ces travailleurs 
sont, à cet éGard, assimilés aux jeunes travailleurs. 

La rûrr.uné:ration de ce. co:ncé se calcule comme le congé or
dinaire. 
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460 

Ce ~roblène se pose spécialement pour l'année au cours de 
laquelle le trc-,vrdlleu:r. est entré au service d 1 une entre)rise et 
pour 1 1 année m.l cours de lar!_uelle il est mis fin à son contre.t. 

1 ) T..':n ce qui concerne 1' an:v.:Je à.' entrC:e en service, voir E0 400. 

2) Zn ce qui COl'lCel"i.1e 1 1 ann;~e au cov.rs de la~quelle il est mis fin à 
ses services, il convient O.c dis·l:;in..:,uer d 1 après les nodali tés selon 
lesquelles la résiliation est s·cœvenue : 

a) Si la résiliation du contrat de trc.ve.il intervient a1..".X torts 
exclusifs. o.u travailleur, celui-ci perd to·nt droit au co:1cé, 
sauf s 1 il est conclu un nouveau contrat de t ravn.il dans un 
délai do trois mois. 

b) Sinon il conserve un droit au concé proportionnel à lo. durée de 
ses services pour autant q_üe la durée du travs.il colYcinu auprès 
de son e:-J}1lo:.~eur ait 6té C_ 1 au moins 3 mois. 

c) S'il est nis fin a.ux services du trc.vailleur pax·ce qu'il a at
teint la lini te dt âce ou :1our cause c1' invalidité, il lui est 
accordé un congé cor:1~)let :1our 1 tannée en cours. 

Si le travailleur est 15.cenci.6 ou s'il met fin régulièrement 
à son contrc.t, il est établi x·étroacti vement le décor.1pte cl.e ses 
années de service de:!:nliG la G.ate è_e son enc~aeement, ël.u nombre de 
jours de concé auxquels il a eu droit et de ceux doat il a effecti
vement bén0ficié. 

Le tro~ nernu en réDUnération de con~é est retenu lors du 
décompte ÏinaJ.; ;'il est QÜ 1..u1 solde au t~availleur, il lui est 
payé d.. la L!ê1:-1e occasion. 
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LUXEL:BOURG 

470 

L' em;:lo:reur a droit de faire compenser les heures de travail 
perdues en r0,ioon cl..u congé par c:..es heures suppléme-ntaires. Celles-ci 
ne peuvent d6~~sser deux heures par jour ni trente heures pour six 
mois, per s~l~rié. 

Elles sont rétribu(~es cJ.e la façon sui vante : 

les deux ~;remi?.:res heures don:1ent drci t à un supplément c!. 1,au 
moins 20 du salcire ordinaire; 

les autl"eG, ~~ t"..~1e majorc.t::..o:1 dt au moins 50%. 

DQnG le3 entreprises ne travaillant c6néralement ni la nuit 
ni le dimE:,nche, les salai:t.--es du travail de nuit ainsi que les sa ... 
laires du ètima:i.1cb.e subisse:1t t,_ne au~~nentation d 1 au moins 100 , .. du SE

laire ordinaire. 

Il n r eot pcs fait uso.,:;;e c~e cette faculté dans les industries 
relevant de la COl~lDunauté. 
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LUXE1~0URG 

v 

V. A:BS:JI;'C::JS L.lJTOR:LSEES 

Outre les dispositions ci-èesS1.,.s en matière de congé, les conven
tions collectives al:}? li ca bles tant à 1' i:adustl"ie de 1' acier qu 1 aux mines 
prévoient que sera com,ensée lQ perte de salaire résultant de certaines 
absences. 

La situation à cet é~ard peut se résumer selon le tableau suivant : ________ ,.,..._ .... _. _.....,, __ ~ ..... ___ ..,...._..,..__ .... - .. - .- ... , ........ _. ___ ..,._ .. _ .. _ .--- ......... - ........ --·--·---·-- --·-·--
I~nes et industrie de l'acier 

Décès parents, beaux-parents, enfants, frères, soeurs, 
ne faisant pas partie du ménac;c du trD.ve:.illeur ••..•. o ..••... o.. 1 poste 

Décès parents, beaux-parents, enfants, fr::res, soeurs, 
habitant avec le travailleur •. , .•.. , .. o,. " , , • " " ••• , 

Décès de l'é~ouse •..... 

rariage d 1 un enfevnt ... 

liariage du trf',vo.i1leur 

·Naissance d 1 enfant lé·::;,i tirne 
, 

' .... 

Déménagement d 1un ouvrier marié ou chef de rn ena .s·e • • • o • o • • • v • • • • 

Sauvetage et trans}}Ort ël. 1 accic1ent 8 du t1"'~.vail et assistance aux 
enquêtes officielles sni te à ser.~blable accident •• o. o, ... " , •••••• 

2 jours 

3 jours 

1 poste 

2 postes 

2 postes 

1 poste 

temps né-
ces saire 

Convocation pour le Conseil de U8vision ............. P~·~•o,., ....... 1 jour 

Lors de 1' entrée à 1 1 .i_J."née ••. , , ~ ...... , .. , ., o • les 2 der-
niers postas 

Convocation au Tribunal (si ce n'est :Pas en tant que prévenu) •• en princi

Accomplissenont c;_e 0.evcirs civils ou iJUblics, notamment pe.rtici
pation en tant que nemb1,e effectif ou nembre suppléant aux 
séances : 

de la Conférence Er.:tionale è.t". Tre,vail ou des Offices de Conci
lia.tion ~ 

- de la Chambre de Travail; 
- cles organes de c-esti on des .Assurances Sociales; 
- de la Chambre des Députés; 
- des Conseils cor1nunaux; 
- du Conseil des : ... ines; 

de la Commission d 1 e:~amen pour apprentis 

pe, dépla ... 
cement du 
poste de 
tr2.vail; ·si 
une absence 
du travail 
est inévi
table, in- . 
clennisation 
pour le 
témps né
cessaire. 

-·---- ->-··-- ......... • • ._ ""' -·- _.,..,- -·~r-- --~- -~- ... - _..._ .... .,._ _____ .,._ ....... ___ ------------
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